
 

EPE ALGERIE TELECOM SPA 

NIF : 000216299033049 

Direction opérationnelle de Skikda 

Siège Social : Cité des allées du 20/08/55, Skikda 

 

Consultation ouverte N° 03 /2021 

 

La DO Skikda lance une consultation  ouverte concernant : 

 

Aménagement bureau inspection & sous-directeur fonction support  

 

 

Les entreprises spécialisées dans le domaine bâtiment et titulaires du certificat de qualification et 

classification catégorie 01 et plus;  intéressées par le présent avis de consultation peuvent retirer 

le cahier des charges l’adresse ci-après: 

 

ALGERIE TELECOM                                                                                                                                       

DIRECTION OPERATIONNELLE DE SKIKDA 

SERVICE ACHATS 

CITE DES ALLEES DU 20 AOUT 55 SKIKDA 

 

accompagnées du cachet de l’entreprise contre le versement auprès de la banque BNA, d’un 

montant de deux mille dinars algériens (1000,00 DA), non remboursable, représentant les frais 

de documentation et de reprographie au compte bancaire    N° : 001.00743.0300.000.115/91 

 

Le cahier des charges doit être retiré par le candidat ou son représentant désigné à cet effet.  

 

Les soumissionnaires doivent obligatoirement joindre les documents exigés (se référer à l’article 

N°12 pages 7et 8 du cahier des charges –contenu des soumissions), les offres doivent être 

déposées auprès de la Direction Opérationnelle de Skikda. 

 

L’offre sera présentée dans deux enveloppes distinctes : 

 

Dossier Administratif 

À insérer dans une enveloppe à part portant uniquement la mention« Dossier Administratif » : 

 

- La déclaration de probité datée, visée et signée (selon le modèle ci-joint). Annexe 03 

- Copie de l’extrait du registre de commerce électronique.  

- Copie de la carte d’immatriculation fiscale.  

- Copie de l’extrait de rôle apuré ou avec échéancier en cours de validité. 

- Certificat de qualification et de classification en cours de validité. 

- Les attestations de mise à jour (CNAS, CASNOS). 

- Copie originale du casier judiciaire (en cours de validité). 

- Copie des statuts de l’entreprise, le cas échéant ;  

- Copie du bilan comptable du dernier exercice « CNRC » 

- Attestation de visite de lieur. Annexe 04 

 

L’offre technique 

À insérer dans une enveloppe à part portant uniquement la mention « Offre technique » : 

 



 

- La déclaration à souscrire datée, visée et signée (selon le modèle ci-joint). Annexe 02 

- Le présent cahier des charges paraphé, portant le cachet et la signature du soumissionnaire 

précédés de la mention « lu et approuvé »  

- Attestation de bonne exécution  

- Engagement sur les moyens humains (visé et signé) Annexe 05 

- Engagement sur les moyens matériels. Annexe 06 

- Engagement sur le délai d’exécution Annexe 07 

- Engagement sur la durée de garantie Annexe 08 

 

L’offre financière 

À insérer dans une enveloppe à part portant uniquement la mention« Offre financière » : 

 

- La lettre de soumission datée, visée et signée (selon le modèle ci-joint). Annexe 01  

- Le bordereau des prix unitaires en hors taxes en chiffres et en lettres (daté, visée et signé). 

- Le devis quantitatif et estimatif en hors taxes et en toutes taxes comprises (daté, visé et signé). 

- Le planning de réalisation des travaux (daté, visé et signé). 

 

Les trois enveloppes seront placées dans une enveloppe extérieure qui devra être anonyme, et devra 

porter - bien apparent - la mention suivante : 

 

 

DIRECTION OPERATIONNELLE SKIKDA 

Consultation Ouverte N° 03/2021 

Aménagement bureau inspection & sous-directeur fonction support 

« A n'ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres » 

 

La durée accordée pour la préparation des offres est de 15 jours à partir de la première date de 

publication sur le site Web d’Algérie Télécom. 

La date et heure limites de dépôt des offres sont fixées au dernier jour de préparation des offres de 

08h00  à 14h00.  

L’ouverture des plis se fera le même jour à l’adresse précitée, en séance publique. 

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant cent vingt (120) jours à compter 

de la date d’ouverture des plis. 

 


